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Reunion : elevage
Question écrite n° 914

Texte de la question

M. Gilbert Annette appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la necessite d'obtenir
l'importation d'animaux d'engraissement vifs en provenance d'Australie, apres l'interdiction de ceux d'Afrique.
L'importance de cette operation pour l'economie locale de la Reunion, tant en amont qu'en aval, est cruciale.
L'evolution de la production departementale sur un marche porteur en depend. L'approvisionnement du marche
local en boeuf pays a travers les boucheries traditionnelles peut etre remis en cause par penurie d'animaux si
les importations d'animaux ne reprennent pas tres vite. La destabilisation de l'ensemble de la filiere viande et par
repercussion celle du lait serait la consequence immediate du maintien de l'interdiction d'importation. Un certain
nombre de signes avant-coureurs sont deja apparus au niveau de l'etal des bouchers traditionnels laissant
presager de vives tensions sur le marche. C'est pourquoi il lui demande instamment de debloquer rapidement la
situation afin d'eviter les repercussions nefastes sur l'economie locale.

Texte de la réponse

L'importation d'animaux vivants de l'espece bovine en provenance d'Australie dans la Communaute europeenne
est interdite. Dans ce pays, sevit actuellement une maladie exotique, la blue-tongue, qui, si elle etait introduite
dans la Communaute europeenne, causerait des dommages importants. Dans le cadre du reglement CEE no
3763-91, dit « Poseidom », la Communaute europeenne a envisage de tenir compte de la specialite des
departements d'outre-mer francais en donnant la possibilite de deroger a certaines regles de prohibition
sanitaire s'appliquant au territoire metropolitain. Cependant, cette possibilite reste soumise a un avis favorable
du comite veterinaire permanent. Une demande en ce sens a ete presentee par la France en fevrier dernier. Elle
a ete rejetee par le comite veterinaire permanent, qui s'appuyait alors sur un avis defavorable du comite
scientifique veterinaire. L'experience malheureuse de l'epizootie de dermatose nodulaire contagieuse
consecutive a l'importation de bovins en provenance d'Afrique incite a la plus grande prudence. En effet, cet
incident a non seulement entraine de nombreuses pertes directes pour les eleveurs ainsi que des depenses de
vaccination largement prises en charge par la collectivite, mais aussi provoque une diminution sensible de la
production reunionnaise de lait et de viande. A la suite de la mission effectuee par le controleur general des
services veterinaires, charge de mission interregionale et competent pour ce departement, il a ete decide que
les professionnels reunionnais et les autorites locales devaient s'assurer de l'existence veritable d'un consensus
pour le recours a l'importation d'animaux sur pied, a defaut d'autres solutions envisageables et que celle-ci
pourrait etre assortie de precautions et de garanties suffisantes, afin de limiter le plus possible les risques
sanitaires. Dans cette hypothese, une derogation pourra etre a nouveau demandee a la Communaute
europeenne par le ministere de l'agriculture et de la peche.
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